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CHEZ LES PtRES K U II 1ST ES

Le télégraphe apportait, il y a huit jours, la douloureuse 
nouvelle de la mort accidentelle du H. R. J. M. Conan, de la 
congrégation des Kudistes. Le Révérend Père, chargé de la 
desserte de Clark City, s’en allait au village des Sept-Iles en 
passant sur la baie du même nom, lorsque la glace céda sous 
le poids du cométique qui le portait, et il fut englouti dans les 
eaux. Il est à croire qu’il n’y a aucune chance de recouvrer 
son corps, et qu'il a trouvé là son tombeau.

Noua concevons combien cette mort si soudainement et si 
tristement arrivée a dû causer île chagrin à S. O. Mgr Blanche, 
qui a établi aux Sept-Iles le siège de son vicariat apostolique, 
et à toute la Congrégation des Eudistes, qui ont perdu l’un de 
leurs compagnons d’exil, venu de France avec eux.

Se rappelant que les RR. PP. Eudistes prennent part avec 
tant de dé\ ouement et de zèle éclairé à nos travaux d’ensei­
gnement et d’apostolat dans plusieurs de nos diocèses, nos 
vénérés confrères voudront avoir au saint autel un souvenir 
pour le religieux défunt.

TROIS CENTS NOUVEAUX « CROISÉS »

C’est l'Action sociale qui nous apportait ce titre il y a quel­
ques jours, comme en-tête d’un article écrit par MgrSuzor. Cette 
signature même est déjà d’un cachet remarquable, puisqu’elle 
est d’un prélat qui comptera l’an prochain soixante années de 
prêtrise. Eh bien, c’est ce vénérable vieillard qui a voulu pren­
dre la plume et raconter au public, avec un enthousiasme tout 
juvénile, l’enrôlement sous la bannière de la croix de Tempé­
rance des trois cents élèves du séminaire de Nicolet. Ainsi que 
le racontait Mgr Suzor, S. G. Mgr Brunault a pris lui-même 
l’initiative de ce beau mouvement, dans une conférence sur 
l’alcoolisme qu’il adressa aux élèves de son séminaire. Puis 
l’un des apôtres de la Tempérance, le R. P. Hugolin, des Frè­
res Mineurs, vint présider à l’engagement solennel que prirent 
les jeunes croisés. Voici le détail de cet engagement d’honneur 
et qui sera valable jusqu’à ce que ces jeunes gens aient atteint 
l’âge de trente ans :

1° De ne faire jamais faire usage do boissons fortes telles


